
L’Economie Sociale et Solidaire (ESS) est un outil au 
service des collectivités pour penser autrement le 
développement économique, par la mise en œuvre 
de projets innovants, ancrés sur leurs territoires.
L’ESS a pour motivation principale de répondre aux 
besoins des hommes et des femmes, et propose 
des solutions locales adaptées face aux évolutions 

de la société.

L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE, 
DE QUOI PARLE-T-ON ?

Des modèles
économiques

L’utilité
sociale

Une gouvernance 
démocratique

Une gestion 
éthique du projet 

La Loi du 31 juillet 2014 reconnaît l’ESS comme un mode d’entreprendre et de développement économique, adapté 
à tous les domaines d’activités, dont les entreprises partagent :  

–  un but social autre que le seul partage des bénéfices, 
–  une gouvernance démocratique et participative 
–  une gestion éthique (lucrativité encadrée, réserves impartageables)

Plus-values 
économiques

Plus-values 
sociales

Plus-values 
environnementales

Les structures d’ESS répondent 
à un besoin du territoire par

la production de biens et de 
services et sont créatrices 

d’emplois non délocalisables.

L’activité proposée est 
créatrice de lien social et 

de cohésion sur le territoire.

Les acteurs de l’ESS innovent 
et prennent en compte la 

dimension environnementale 
de leur activité.

L’Economie Sociale et Solidaire (ESS) regroupe un ensemble de structures : associations, coopératives, 
mutuelles, fondations et sociétés commerciales bénéficiant d’un agrément d’utilité sociale. 

Rassemblant une multitude d’initiatives, l’un des enjeux de l’ESS consiste, par sa capacité d’innovation, à 
couvrir les besoins mal ou non satisfaisaits. Aussi, les entreprises de l’ESS sont présentes dans de nombreux 
secteurs : culturel, médico-social, insertion par l’activité économique, environnement …

Ces structures réalisent une activité économique autour d’un mode d’entreprendre autrement, en por-
tant des valeurs et des principes communs : 

L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
SUR LES TERRITOIRES



117 100 
SALARIÉS (11% DE

 L’EMPLOI NORMAND)

11 000 
ÉTABLISSEMENTS

 EMPLOYEURS

8 300
EMPLOIS CRÉÉS 

ENTRE 2006 ET 2015

+ de 34 000
EMPLOIS  VONT SE 

 LIBÉRER D’ICI 10 ANS

EN NORMANDIE

2,37 millions
SALARIÉS (11% DE

 L’EMPLOI NORMAND)

221 000
ÉTABLISSEMENTS

 EMPLOYEURS

+ 5%
D’EMPLOIS CRÉÉS 

ENTRE 2008 ET 2014

700 000
DÉPARTS À LA 

RETRAITE  D’ICI À 2025

EN FRANCE

CHIFFRES CLES DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
SUR LES TERRITOIRES

Depuis une dizaine d’années, on observe le développement de politiques dédiées à l’ESS dans le paysage institutionnel 
national. L’Economie Sociale et Solidaire croise différentes compétences des collectivités (développement écono-
mique, petite enfance, transports et mobilité …) où sont réalisées des actions tournées vers l’ESS. Ainsi, de plus en 
plus d’actions des collectivités sont identifiées comme relevant de l’ESS et permettent la construction de plan d’ac-
tions dédié  : Agenda 21, projet stratégique d’Agglomération, contrats de ville…

L’ESS A LA CROISÉE DES COMPETENCES DES COLLECTIVITÉS

RETROUVEZ LES CHIFFRES CLÉS PAR EPCI À L’ADRESSE SUIVANTE : 

http://www.essnormandie.org/observatoire/les-chiffres-de-less-en-normandie/les-chiffres-cles/



Logement construit  
par une SCOP du 

bâtiment

Alimentation en provenance 
d’une coopérative agricole

Déplacement en véhicule 
assuré par une mutuelle

Formation ou insertion assu-
ré par une association

Maison de 
retraite

Aide à domicile 
organisée par  
une association

Réunion de quartier  
avec l’association localeAccueil de jeunes 

enfants en association 
parentale

Retrait d’argent  
à la banque  
coopérative

Magasin du 
commerce 

équitable

Complémentaire santé 
par une mutuelle

Séjours 
en village 
vacances

Activité sportive 
ou culturelle en 
association

Accompagnement 
Handicap

Soins médicaux dans un 
établissement mutualiste

Appel à des artisans 
groupés en coopérative

L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE, ACTEUR DU DÉVELOPPEMENT 
DES TERRITOIRES ?

Une 
réponse aux
 besoins réels 
des territoires 

Des emplois 
non 

délocalisables

Prendre en 
compte

l’expression 
des citoyens pour 

maintenir le 
lien social

IMPACT DES ACTEURS DE L’ESS SUR LES TERRITOIRES

L’exemple d’un lieu mixant espace de coworking, 
crèche et café solidaire tel que Work & co géré 
par une association.
Métropole Rouen Normandie

Soutenir l’émergence de lieux partagés

La reprise de l’entreprise SIC par les salariés a per-
mis le maintien des salariés dans l’entreprise.
Ville de Bolbec

Faciliter la reprise d’activités en SCOP

La mise en place de la plateforme LH Mobilité, une associa-
tion proposant une offre de service liant auto-école sociale, 
garage solidaire, location de véhicules et accompagnement 
à la mobilité bénéficiant à des personnes éloignées de l’em-
ploi.
Agglomération du Havre

Soutenir la mise en place de plateformes mobilités

L’implication des acteurs locaux dans la gestion des 
déchets, avec l’exemple de l’association Tri Tout Solidaire.
Agglomération de Saint Lo

Faciliter la création d’une activité de ressourcerie

L’implantation d’un lieu multi-usages (commerce de 
proximité, conciergerie de services, lieu de convivialité) dans 
un territoire à la population vieillissante. Un commerce de 
proximité mobilisant des circuits courts solidaires et offre 
de service locale.
Ville de Saint-Pierre de Manneville

Soutenir l’émergence d’une conciergerie de village rural

En collaboration avec l’association Génériques et la Ligue de 
l’Enseignement, agir dans la gestion et l’animation de circuits 
itinérants de diffusion cinématographique et de salles de ci-
néma fixes gérés par des associations. 
Ville de Condé-sur-Vire

Favoriser l’accès à la culture pour tous par la relance 
de salles de cinéma associatives

L’alimentation d’une chaudière par du bois déchiqueté issu des haies 
bocagères de la région de Gacé, par le biais d’une convention avec 
la SCIC Bois Bocage Énergie, société coopérative d’intérêt collectif.
Communauté de communes de la Région de Gacé

Coopérer avec les acteurs locaux sur la filière bois-énergie

Crédit : Scopic



CONTACT 

CHAMBRE RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE (CRESS) DE NORMANDIE

Laure DRÈGE - Responsable Développement économique et territoires 
Tél. : 02 31 06 09 23 - laure.drege@cressnormandie.org

Julia OBREBSKI - Chargée de mission économie circulaire
Tél. : 02 35 63 50 05 - julia.obrebski@cressnormandie.org

www.essnormandie.org
www.donnerunsensasontravail.info
www.ess-education.org
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LA CHAMBRE DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE EN NORMANDIE,
RÉSEAU FÉDÉRATEUR DU DÉVELOPPEMENT DE L’ESS 

SUR LES TERRITOIRES

La CRESS Normandie est une association reconnue d’utilité publique 
qui regroupe les entreprises et les organisations représentatives de 
l’Economie Sociale et Solidaire (Loi du 31 juillet 2014) : associations, 
mutuelles, coopératives, fondations et structures commerciales 
d’utilité sociale.

A ce titre, elle représente auprès des pouvoirs publics les intérêts de l’économie sociale et solidaire :

-  Elle accompagne la mise en œuvre des politiques publiques territoriales d’ESS.
-  Elle favorise et accompagne l’appui à la création, développement et au maintien des entreprises et 
   les coopérations économiques, et mène une mission spécifique sur l’économie circulaire.
-  Elle soutient et anime la formation des dirigeants, salariés des entreprises et collectivités.
-  Elle contribue à la collecte, à l’exploitation et à la mise à disposition des données économiques et sociales 
   relatives aux entreprises de l’économie sociale et solidaire (Observatoire régional de l’ESS ORESS).

- Elle participe à la diffusion et promotion de la monnaie régionale normande.

LA CRESS VOUS ACCOMPAGNE DANS VOS DÉMARCHES DE MISE EN ŒUVRE 
DES POLITIQUES PUBLIQUES SUR VOTRE TERRITOIRE :

éc
onomie 

CIRCULAIRE
Sociale

et
Solidaire

Avec le soutien de :


